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trateur et de fonctionnaire de rang supérieur n'exigeant pas 
de qualifications linguistiques particulières. La délégation 
japonaise ne voit pas d'objection, pour sa part, à ce que 
l'on soumette aussi les postes des services linguistiques à la 
répartition géographique. Cependant, elle est opposée à ce 
que l'on réduise de 71,7 p. 100 à 65 p. 100 le facteur 
"contribution", car elle estime que les Etats Membres 
peuvent contribuer aux activités de l'Organisation non 
seulement sur le plan financier, mais aussi en lui fournissant 
des fonctionnaires qualifiés. A cet égard, elle souligne que le 
tableau présenté au paragraphe 29 du rapport du Secrétaire 
général est déjà périmé, puisque l'Organisation compte déjà 
cinq Membres de plus, et qu'elle en comptera probablement 
deux autres avant la fin de la session. Même en conservant 
la formule actuelle, le facteur "qualité· d'Etat Membre" 
deviendra plus important du simple fait de l'augmentation 
du nombre des Etats Membres. 

67. Pour ce qui est de l'emploi des femmes au Secrétariat, 
la délégation japonaise est tout à fait favorable à l'idée de 
recruter davantage de femmes. Elle estime qu'on peut et 
qu'on doit le faire en appliquant les principes énoncés dans 
la Charte, à savoir le critère des plus hautes qualités de 
compétence, de travail et d'intégrité, et celui de la 
répartition géographique équitable. Elle est également 
favorable à l'élimination de toutes différences de traitemen.t 
entre les fonctionnaires hommes et femmes. Cela ne signifie 
pas pour autant qu'il faille fixer un rapport numérique 
entre les hommes et les femmes à un niveau quelconque ou 
pour telles ou telles activités. La délégation japonaise met la 
Commission en garde contre le paternalisme latent des 
suggestions faites dans certains milieux. Elle ne voit pas 
pourquoi les mêmes normes ne s'appliqueraient pas à tous, 
hommes et femmes, car elle est convaincue qu'il y a dans le 
monde assez de femmes répondant aux critères profession
nels les plus exigeants. Tous ceux qui proposent de 
suspendre, même temporairement, l'application du principe 
de la _répartition géographique et des trois critères objectifs 
définis dans la Charte pour imposer un "quota" pour les 
femine·s ne se rendent pas forcément compte des répercus
sions graves que cette mesure pourrait avoir. Pour établir lln 
meille1.1r équilibre entre hommes et femmes au Secrétariat, 
il faudra nécessairement du temps : on ne doit pas négliger 
le rôle des systèmes d'éducation nationaux, ni l'importance 
de l'attitude des hommes et des femmes envers la société et 

la famille. On voit mal comment l'ONU pourrait réaliser cet 
équilibre au Secrétariat tant que les Etats Membres ne 
l'auront pas encore fait chez eux et ne seront donc pas en 
mesure de recommander des candidates qualifiées. M. Akashi 
rappelle à cet égard que près de 70 p. 100 d.es candidates à 
des postes du Secrétariat sont originaires d'Amérique du 
Nord et d'Europe occidentale. 

68. Si l'on admet un "compartimentage" au Secrétariat, 
en prévoyant un "quota" pour les femmes, on risque d'être 
entraîné à admettre également des divisions de race et de . 
religion, notamment. Que deviendrait, dans ces conditions, · 
l'idéal d'un Secrétariat international- unifié, travaillant à la 
réalisation des objectifs et des principes de la Charte ? 

69. Passant à la question 'du recrutement de jeunes à 
l'ONU, la délegation japonaise rappelle qu'elle avait partagé 
l'inquiétude exprimée par le. Corps commun d'inspection 
dans son rapport sur les problèmes de personnel à l'ONU3 
au sujet de la composition par. âge du Secrétariat, où· 70 
p. 100 des administrateurs ont plus de 40 ans et seulement 
4 p. 100 moins de 30 ans. Ce déséquilibre, outre qu'il risque 
de faire obstacle aux changements, a des incidences 
importantes sur le budget. La délégation japonaise n'est pas 
satisfaite des mesures prises par le Secrétaire général et elle 
espère qu'il redoublera d'efforts pour recruter de jeunes 

· · fonctionnaires dans tous les Etats Membres, en particulier 
dans les pays sous-représentés. -

70. Quant à la possibilité· de ·passer 'de la catégorie des 
services généraux à la catégorie des administratéurs, possi- . 
bilité pour laquelle le représentant de l'Australie a plaidé 
avec ferveur, M. Akashi rappelle les observations faites à ce 
sujet par le Corps commun d'inspection3 et le Service de 
gestion administrative4 et note que le passage trop facile 
d'une catégorie à l'autre a contribué à la disproportion que 
l'on constate dans la composition par âge, et probablement 
aussi par nationalité, de la catégorie des administrateurs' au - . . 
Secrétariat. · 

La séance est levée à 13 h 20. 

3 Voir le document A/8454, du 5 octobre 1971. 
4 Voir le document A/C.5/1601/Add.l, du 14. octobre 1974. 

17 46e séance_ 
Lundi 24 novembre 197 5, à 15 h 20. 

Président: M. Christopher R. THOMAS (Trinité-et-Tobago). 

POINT 96 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-
1977 et plan à moyen terme pour la période 1976-1979 
(suite) [pour les documents A/ ... et A/C.5/ ... anté
rieurs, voir la 1734e séance; A/10008/Add.6, A/C.5/ 
1682/Add.1, A/C.5/1708, A/C.5/1709, A/C.S/L.l226/ 
Rev.l, A/C.S/L.1229 à 1233, A/C.S/L.1238 à 1240, 
A/C.S/L.1242/Rev.2, A/C.S/L.l243, A/C.S/L.l245, A/ 
C.S/L.l250, A/C.S/L.1251] 

A/C.5/SR.1746 

Exà'men en première lecture des chapitres 
du budget-programme (suite) 

. . . 

CHAPITRE 3. - AFF AIRES POLITIQUES, TUTELLE ET 
DECOLONiSATION (fin*) [A/10006, A/10008: ET 
CORR.l ET 2, A/C.5/L.1251] . 

1. M. ZIMBA (Zambie) fait remarquer que, en:raison de_ 
l'accession à l'indépendance des anciens territoires portùgais-

* Reprise de~débàts de la 1740e séance. 
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et d'autres territoires, certaines· délégations maintiennent 
qu'il convient de réduire le moritant des crédits demandés 
pour le Département des affaires politiques, de la tutelle et 
dè la décolonisation beaucoup plus fortement que ne le 
recommande le· Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires dans son rapport (A/10008 et 
Corr.l et 2). ·La délégation zambienne ne partagé pas ce 
point de vue car, en ce qui concerne la décolonisation en 
Afrique australe, il n'y a pas encore lieu de se montrer 
optimiste. · · 

2., La communàuté internatitmale.étant désormais psycho
logiquement :préparée à la décolonisation; il faut se préoc
cuper devantage .de la décolonisaUon de la Rliodésie du Sud 
et de la Namibie, ce pour quoi il n'est pas d;autre moyen 
que d'allouer des fonds suffisants au département intéressé. 
Bien que le Comité consultatif.n'ait recommandé aucune 
réduction importante, la délégation zambienne préférerait 
que la Cinquième Commission fasse siermes les propositions 
faites par le Secrétaire général dans le projet de. budget
programme pour Fexercice biennal 1976-1977 (A/10006). 

3. Le Département des affaires p~litiq~es: de la tutelle et 
de la décolonisation a besoin de fonds pour effectuer des 
recherches poussées sur un certain nombre dé questions, en 
'Vue de faciliter la decolonisation en Afrique au.strale. Ces 
questions sont les suivantes : a) les relations militaires eil 
Afrique àustrale, et t-;>ut partic~lièrement le renforcement 
de la puissance et la multiplication des interventions de 
l'armée sud-africaine en Namibie, ainsi que l'utilisation de 
ce territoire comme bas~ pour effectuer des incursions dans 
les pays voisins; b) les relations des sociétés. économiques 
étrangères. dans la région;, c) les violations conti_nuelles des 
sanctions économiques infligées à la Rhodésie du Sud; et 
d) les arrestations d'Africains ainsi que les sévices dont ils 
sont victimes au Zimbabwe et en Namibie, ·en v:ue de 
perpétuer l'apartheid.. -· · 

4. En outre, il faut des. fond~ pour résoudre les problèmes 
qui se ·posent en Afrique australe en raison du hombre 
croissant de réfugiés en 'provenance de Namibie et du 
Zimbabwe. Et, enfm, il convient d'exercer une vigilance d!l 
tous les instants pour contrecarrer les efforts déployés par 
les régimes des minorités d'Afrique du Sud et de Rhodésié 
en vue de diviser les populations opprimées et de continuer 
ainsi à exercer sur elles leur domination. 

5. La Zambie a payé très cher, aussi bien en.vies humaines 
que du point de vue financier, les sanctions prises par les 
Nations Unies à l'encontre de la Rhodésie dù Sud. Elle 
continuera à faire des sacrifices en vue de préserver son 
idéal de justice, de liberté et de paix. Aussi la délégation 
zambienne appuiera-t-elle le projet de décision présenté par 
l'Algérie (A/C.5/L.l251). 

6. M. Zimba appelle l'atiention de la C~nunission s~r une 
décision du Comité consultatif du Programme d'enseigne
ment et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe touchant l'affectation de 100 000 dollars au 
Programme sur les recommandations faites après que le 
Programme eut été évalué comme l'avait demandé l'As
semblée générale à sa vingt-neuvième session, et sur un 
projet de résolution à ce sujet que la Quatrième Commis
sion a adopté par coqsensus1 • n est indispensable d'étendre 

1 Adopté. Ùltérieurem!ilnt par !~Assemblée gén~rale en tant que 
résolution 3422 (XXX). · . . 

le Programme afm de répondre aux besoins croissants dus à 
l'évolution récente de la situation dans la région; il faut 
atissi en renforcer l'administration. 

7. M. LA V AU (Directeur de la Division du budget) déclare 
que, selonle Seérétariat, le projet de décision présenté par 
l'Algérie n'a pas d'incidences financières; il implique sim
plement une réaffectation des· ressources prévues au cha
pitre 3. 

8. En réponse aux questions posées à la 1737e séance par 
le représentant des Etats-Unis d'Amérique, M. Lavau in
dique que le coût estimatif du maintien du bureau de la 
South West Africa People's Organisation à New York pour 
1976-1977 est le double du montant du crédit précédem
ment ouvert car il.porte sur deux années, alors que le crédit 
précédent ne portait que sur 1975.· On s'attend ·que le 
transfert de New York à Lusaka de 2 postes du Bureau du 
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie permette 
de réaliser une économie de 15 000 dollars, le coût de la vie 
étant moins élevé à Lusaka; toutefois, des ·crédits addition
nels seront nécessaires pour les voyages, les fournitures et le 
matériel. S'agissant des estimations relatives au Conseil de 
tutelle et au Comité spécial contre l'apartheid, M. Lavau 
rappelle que, comme il est indiqué aux paragraphes 3.6 et 
3.20 du projet de budget.programme pour l'exerCice bien• 
nar 1976-1977' ces estimations sont provisoires et n'auront 
pas valeùr définitive avant que les programmes de travail 
annuels àient été élaborés. 

9. M. DEBATIN· (Sous-Secrétaire général, Contrôleur), 
rappelant que les représentants des Etats-Unis d'Amérique, 
de la Belgique et du Canada ont demandé pourquoi il n'a 
pas été possible de réduire l'effectif du Département des 
affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation, dit 
qu'effectivement le nombre des territoires dépendants a 
considérablement diminué et qu'il est passé, en 1974, de 37 
à 32. Toutefois, il ressort des explications données au 
paragraphe 3.35 du projet de budget-programme et au 
paragraphe 3.8 du rapport du Comité consultatif, que le 
Secrétaire général et le Comité consultatif pensent peu 
probab.le que le volume de travail diminue dans l'immédiat, 
car les organes délibérants intéressés -le Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, notamment- seront appelés à 
accorder une attention accrue aux problèmes qui subsistent 
dans le domaine de la décolonisation. 

10. En ce qui concerne le secrétariat du Conseil de tutelle, 
le nombre des administrateurs a en fait été ramené à 2, ce 
qui, pense-t-on, est le minimum nécessaire pour assurer le 
secrétariat du Conseil et de la prochaine mission de visite en 
Micronésie. · · 

11. D'une manière plus générale, il n'a pas fallu moins de 
personnel en 1975 pour assurer le secrétar.iat du Comité 
spécial et l'on pense qu'il en sera de même en 1976. Au 
contraire, on prévoit que le Département aura une tâche 
plus lourde, étant donné l'augmentation du nombre des 
missions de visite spéciales et autres. En 1975 par exemple, 
en plus d'une mission de visite ordinaire à Montserrat, hi 
Département a été prié d'assurer le service de deux missions 
spéciales, dont l'une au Sahara espagnol, où 3 fonction-

i(.• 

• 
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naires ont été détachés pendant cinq mois. On prévoit que 
des équipes semblables devront être constituées en 1976, 
car la décolonisation de plusieurs territoires dépendants 
pose des problèmes particuliers. 

12. Le Secrétaire général est, bien entendu, parfaitement 
conscient de la nécessité d'utiliser au maximum les services 
du personnel disponible et il a l'intention de tirer parti des 
moyens sous-utilisés du Département et de les affecter à des 
domaines où le besoin de ressources supplémentaires se 
fait sentir. Au stade actuel de la décolonisation, les 
problèmes sont devenus beaucoup plus complexes et 
exigent dans de nombreux cas des études approfondies. 

13. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer 
sur le crédit dont le Comité consultatif recommande 
l'ouverture au chapitre 3 (voir 1737e séance, par. 37). 

Par 76 voix contre 2, l'ouverture d'un crédit de 7 288 600 
dollars au chapitre 3 pour l'exercice biennal 1976-1977 est 
approuvée en première lecture. 

14. Le PRESIDENT considérera, sauf objection, que la 
Commission décide d'adopter le projet de décision présenté 
par l'Algérie (A/C.5/L.1251). 

Il en est ainsi décidé. 

15. M. PALAMARTCHOUK (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que la délégation soviétique a 
voté pour l'ouverture du crédit au chapitre 3. Toutefois, 
elle n'aurait pu approuver les crédits demandés pour faire 
face aux augmentations dues à l'inflation s'ils avaient fait 
l'objet d'un vote séparé. 

16. M. NORBURY (Etats-Unis d'Amérique) dit que, s'il 
avait été procédé à un vote sur Je projet de décision de 
l'Algérie, la délégation des Etats-Unis se serait abstenue. 

Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information (fin*) [A/ 10008/Add.2, 
A/CS/1679, A/C5/L.l242/Rev.2, A/C.5/L.l243, A/ 
C.5/L.l245 J 

17. M. KIV ANÇ (Turquie) présente formellement, au nom 
de ses auteurs, la seconde version révisée (A/C.5/L.l242/ 
Rev.2) de leur projet de décision. 

18. Il s'agit d'établir un calendrier pour la programmation 
et la budgétisation des activités au Service de l'information. 
Le chapitre 21 du projet de budget-programme contient les 
prévisions de dépenses du Service. de l'information pour 
l'exercice biennal 1976-1977, tandis que, dans son rapport 
sur les politiques et activités de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'information (A/C.5/1679), le 
Secrétaire général décrit les activités du Service de l'infor
mation pour la même période et fait des suggestions et 
propositions dont certaines ont des incidences financières. 
Si les propositions que le Secrétaire général a présentées 
dans son rapport sont approuvées, des demandes de crédits 
additionnels seront probablement présentées en 1976 ou en 
1977. Toutefois, la Cinquième Commission ne doit prendre 
de décision sur les questions ayant des incidences finan-

* Reprise des débats de la 1740e séance. 

cières que lorsque ces incidences ont été présentées et 
examinées. Conformément à la notion de budgétisation par 
programme, le rapport du Secrétaire général constitue un 
apport au processus de programmation, et ses incidences 
devraient être reflétées dans les prévisions de dépenses du 
Service de l'information pour le prochain cycle budgétaire. 

19. Le rapport du Secrétaire général devrait, normalement 
et par principe, être examiné les années où il n'y a pas à se 
prononcer sur un projet de budget-programme. L'examen, 
ces années-là, des politiques et activités de l'Organisation 
dans le domaine de l'information n'empêche pas, bien 
entendu, qu'elles soient également examinées les années où 
le budget est établi. Les prévisions de dépenses du Service 
de l'information ainsi que les rapports d'activité et les 
rapports intérimaires seraient examinés les années où le 
budget est établi. 

20. Se référant aux amendements présentés par la déléga
tion soviétique (A/C.5/L.1245), M. Kivanç indique que les 
mots "par la Cinquième Commission" ne figurent plus dans 
le projet de décision révisé dont la Commission est saisie. 
Quant à la proposition d'insérer les mots "de façon plus 
détaillée", il rappelle que le but du projet de décision est de 
décider quand, et non comment, les politiques et activités 
dans le domaine de l'information doivent être examinées; 
les membres de la Commission peuvent en discuter de façon 
détaillée ou de façon très détaillée s'ils le souhaitent, faculté 
que l'on donnerait à tous les membres si l'on décidait 
d'examiner la question les années où le projet de budget
programme n'est pas examiné. En conséquence, M. Kivanç 
invite le représentant de l'Union soviétique à ne pas insister 
sur son amendement. 

21. M. PALAMARTCHOUK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer que la Commission a déjà 
résolu la question soulevée dans le projet de décision 
A/C.5/L.1242/Rev.2 en adoptant le projet de résolution 
A/C.5/L.l241/Rev.4. Par conséquent, il n'y a à voter ni sur 
le projet de décision dont la Commission est saisie ni sur 
l'amendement qu'il a présenté. 

22. Bien que les auteurs aient accepté, conformément à 
l'amendement présenté par la délégation soviétique, de 
supprimer les mots "par la Cinquième Commission", le 
projet de décision laisse toujours entendre que la Cinquième 
Commission examinera la question. La délégation sovié
tique soutient que la question des politiques et activités de 
l'ONU dans le domaine de l'information devrait être une 
question séparée et que le Bureau devrait décider, à la 
trente et unième session, à qui en confier l'examen. En 
conséquence, s'il est procédé à un vote sur le projet de 
décision, la délégation soviétique votera contre. 

Par 45 voix contre 9, avec 16 abstentions, le projet de 
décision (A/C.5/L.1242/Rev.2) est adopté. 

23. Le PRESIDENT invite la Commission à reprendre 
l'examen du projet de décision présenté par le Pakistan 
(A/C .5 /L.1243). 

24. M. AKASHI (Japon) appuie le projet de décision et se 
déclare convaincu que les remaniements qui seront apportés 
à la gestion intérieure permettront d'améliorer la situation 
et d'accélérer la publication du Yearbook of the United 
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Nations sans augmentation des dépenses prévues. Tel que le 
système fonctionne actuellement, ce sont les divers dépar
tements organiques qui établissent l'avant-projet de telle ou 
telle partie du Yearbook, et le retard est parfois considé
rable parce que les départements intéressés accordent 
souvent à cette tâche un faible degré de priorité. Peut-être 
faudrait-il centraliser le travail d'établissement de l'ouvrage 
en le confiant au groupe chargé dudit annuaire des Nations 
Unies, qui comprend 4 fonctionnaires de la catégorie des 
administrateurs et 4 fonctionnaires de la catégorie des 
services généraux, et faire ensuite revoir l'introduction aux 
divers chapitres du Yearbook par les départements inté
ressés. 

25. M. PALAMARTCHOUK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) demande si le projet de décision a ou 
aura des incidences financières. Il voudrait aussi savoir 
pourquoi l'auteur du projet de décision veut accorder un 
traitement particulier au Yearbook, qui n'est qu'une des 
nombreuses publications du Service de l'information. 

26. M. BENKIRANE (Maroc) approuve le projet de 
décision car, à son avis, le Yearbook est un important 
ouvrage de référence. 

27. M. LAY AU (Directeur de la Division du budget) 
précise que le projet de décision A/C .5 /L.l243 n'a pas 
d'incidences financières. A la trente et unième session, une 
fois que le Secrétaire général aura recherché les moyens 
d'assurer plus rapidement la publication du Yearbook, il 
sera peut-être présenté des recommandations à cette fin, et 
c'est à cette session-là que l'on examinera les incidences 
financières éventuelles de ces recommandations. 

28. M. KEMAL (Pakistan), répondant à l'observation 
formulée par le représentant de l'Union soviétique, dit qu'il 
a choisi le Yearbook précisément parce que la documenta
tion est par ailleurs tellement volumineuse que les minis
tères des affaires étrangères et les délégations éprouvent le 
besoin de se tenir au courant en consultant le Yearbook. 

29. M. BEATH (Nouvelle-Zélande) appuie le projet de 
décision. 

30. M. PALAMARTCHOUK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) remercie le Directeur de la Division du 
budget d'avoir donné l'assurance que le projet de décision 
n'a pas d'incidences financières au sens des dispositions de 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. 
Sur la foi de cette assurance, M. Palamartchouk votera pour 
le projet de décision. 

31. M. PIRSON (Belgique) appuie le projet de décision, 
lequel n'a pas d'incidences financières. 

Le projet de décision (A/C.5/L.1243) est adopté sans 
opposition. 

32. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission 
sur l'avis du Conseiller juridique donné en réporise à une 
demande faite à la 174oe séance; le texte en est distribué 
sous forme de document de séance 2 • Ce document ne 
suscitant pas d'observation, le Président déclare que la 

2 Document A/C.5/XXX/CRP.7, du 19 novembre 1975. 

Commission a terminé l'examen de la question des poli
tiques et activités de l'ONU dans le domaine de l'infor
mation. 

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR 

Publications et documentation de l'Organisation des Na
tions Unies : rapport du Secrétaire général (suite*) 
[A/10003, chap. VI, sect. G; A/10299, A/C.S/1670, A/ 
C.5/L.1249/Rev.2, A/C.5/L.1255, A/C.5/L.1256) 

33. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner une 
nouvelle version révisée (A/C.5/L.l249/Rev.2) du projet de 
résolution dont elle est saisie; l'amendement présenté par la 
Yougoslavie (A/C.5/L.l256) a été incorporé à ce texte. La 
Commission est également saisie des trois amendements 
présentés par l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques (A/C.5/L.l255). 

34. M. GARRIDO (Philippines) signale que les auteurs du 
projet de résolution ont accepté, à de légères modifications 
près, l'amendement proposé par la Yougoslavie. Toutefois, 
ils n'ont incorporé au projet de résolution aucun des 
amendements présentés par l'Union soviétique : le premier 
est inacceptable, encore que les auteurs en aient tenu 
compte dans une certaine mesure en utilisant, au para
graphe 2 du dispositif, une formule plus vigoureuse, à savoir 
"modifiés pour tenir compte". Le deuxième amendement 
est également inacceptable. Le troisième paraît superflu du 
fait que l'amendement yougoslave a été incorporé au texte. 

35. M. STOFOROPOULOS (Grèce) rappelle que le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
a fait sienne la proposition du Secrétaire général tendant à 
ce que les séances d'organes subsidiaires relevant d'organes 
eux-mêmes subsidiaires ne fassent plus l'objet de comptes 
rendus d'aucune sorte autres que des enregistrements 
sonores (A/C.5/1670, par. 14, critère N° 6). Il semble à la 
délégation grecque qu'en proposant ce critère le Secrétaire 
général a établi une distinction factice entre, d'une part, des 
organes subsidiaires relevant d'organes principaux et, 
d'autre part, des organes subsidiaires qui relèvent d'organes 
eux-mêmes subsidiaires. Or ni le Secrétaire général ni le 
Comité consultatif n'ont envisagé la possibilité que les 
travaux d'un organe subsidiaire de la deuxième catégorie 
puissent être considérés à juste titre comme revêtant une 
plus grande importance que ceux d'un organe appartenant à 
la première catégorie. Ce qui prouve la valeur de l'argument, 
c'est que le Groupe d'experts pour l'étude de la structure 
du système des Nations Unies, qui a proposé l'abolition de 
huit organes relevant directement du Conseil économique et 
social, n'a pas proposé d'abolir la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, qui ne relève pourtant que de la Commission 
des droits de l'homme. Les comptes rendus analytiques de 
la Sous-Commission vont à bref délai revêtir une utilité 
accrue à cause de Fentrée en vigueur imminente des pactes 
relatifs aux droits de l'homme. D'ailleurs, le fait que ses 
membres sont des experts donne à la Sous-Commission 
encore plus d'autorité et de poids. Par ailleurs, l'application 
du critère No 6 contraindra le Secrétariat à rédiger des 
rapports beaucoup plus détaillés, d'où une augmentation 
des coûts qui annulera en grande partie les économies 

*Reprise des débats de la 1742e séance. 
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escomptées. La Sous-Commission, comme tous les autres 
organes du Conseil économique et social, devra en tout état 
de cause appliquer consciencieusement la décision 65 
(ORG-75) prise par Je Conseille 15 janvier 1975, en vertu 
de laquelle les organes subsidiaires du Conseil sont priés de 
ne demander l'établissement de comptes rendus analytiques 
que pour les questions pour lesquelles ceux-ci sont jugés 
indispensables. 

36. Compte tenu de ces arguments, la délégation grecque 
propose un amendement au projet de résolution A/C.S/ 
L.1249/Rev.2, tendant à ajouter à la fin du paragraphe 4 du 
dispositif les mots "après étude de chaque cas particulier". 

37. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) demande si la délé
gation de l'Union soviétique est disposée à retirer ses 
amendements à la suite des explications données par Je 
représentant des Philippines. En ce qui concerne le premier 
de ces amendements, il va sans dire que, si le Secrétaire 
général applique les critères, toute modification apportée au 
budget sera consignée dans le rapport intérimaire du 
Secrétaire général sur l'exécution du budget. Le deuxième 
amendement proposé par l'Union soviétique est inaccep
table parce qu'il ôterait toute souplesse dans l'application 
des critères par le Secrétaire général. Enfin, comme le 
représentant des Philippines l'a fait observer, le troisième 
amendement est devenu superflu du fait que J'amendement 
yougoslave a été retenu. 

38. La délégation voltaïque ne peut pas appuyer l'amen
dement présenté oralement par la délégation grecque parce 
que c'est un amendement de fond qui risque de donner lieu 
à un débat prolongé. 

39. M. PALAMARTCHOUK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) peut accepter de retirer le deuxième et 
le troisième de ses amendements (A/C.S/L.l255), encore 
qu'il ne trouve pas l'énoncé du paragraphe 4 du dispositif 
du projet de résolution parfaitement satisfaisant. Toutefois, 
il maintient son premier amendement, qui procède d'une 
recommandation du Comité consultatif et énonce un 
principe extrêmement important. Il est stupéfait d'entendre 
certains membres de la Cinquième Commission qui sont 
aussi membres du Comité consultatif déclarer qu'il pourra 
être fait état à un moment quelconque, dans la suite des 
événements, des incidences financières du projet de résolu
tion, lesquelles devraient pourtant apparaître dans les 
propositions budgétaires dont la Commission est d'ores et 
déjà saisie. M. Palamartchouk demande un vote par appel 
nominal sur l'amendement en question. 

40. M. KISEKA (Ouganda) félicite les auteurs du projet de 
résolution d'avoir présenté un texte qui est acceptable dans 
l'ensemble. Il appuie la proposition de la Grèce parce que 
l'application rigide de certains des critères énoncés par le 
Secrétaire général risque de gêner l'établissement de rap
ports sur les questions importantes découlant des travaux 
de la septième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, notamment l'étude détaillée du rôle de la coopération 
internationale dans le tiers monde. 

41. M. KEMAL (Pakistan) ne peut pas appuyer l'amen
dement présenté oralement par la Grèce, parce que, si l'on 
tient compte des économies qu'il est prévu de réaliser du 
fait de l'application du critère N° 6, l'adoption de cet 
amendement réduirait ces économies de 181 000 dollars. 

42. M. SETHI (Inde) constate qu'il est fait mention, au 
paragraphe 2 du projet de résolution, des "critères proposés 
par le Secrétaire général au paragraphe 14 de son rapport, 
modifiés pour tenir compte des observations du Comité 
consultatif'. Or, à la connaissance de M. Sethi, Je Comité 
consultatif n'a pas proposé de modifications, puisqu'il a 
utilisé le libellé même des critères figurant dans Je rapport 
du Secrétaire général (A/C.S/1670) et fait des observations 
sur les incidences financières qu'aurait l'adoption desdits 
critères. Il y a donc lieu, pour plus de clarté, d'énoncer 
autrement le paragraphe 2. 

43. Il convient aussi de noter que certaines des hypothèses 
sur lesquelles le Comité consultatif fonde ses observations 
sont fausses, puisque les économies envisagées ne seront pas 
réalisées pendant Je prochain exercice biennal. Il faut sans 
doute tenir dûment compte des recommandations du 
Comité consultatif, mais sous réserve de l'état des inci
dences financières probables établi par le Secrétariat. 

44. M. HENCié (Yougoslavie) remercie les auteurs du 
projet de résolution A/C.S/L.1249/Rev.2 d'avoir incorporé 
à leur texte l'amendement proposé par sa délégation. La 
délégation yougoslave n'a pas d'objection à formuler à 
l'encontre de l'amendement proposé par la Grèce. 

45. Les critères doivent, en effet, être appliqués avec une 
certaine souplesse pour que 1 'on puisse déterminer quels 
effets ils produisent et ne pas gêner les travaux de certains 
organes, commissions ou sous-commissions. 

46. M. PIRSON (Belgique) approuve le projet de résolu
tion et estime que les incidences financières de l'application 
des critères peuvent être étudiées ultérieurement. Il ap
prouve également le premier des amendements de l'Union 
soviétique (A/C.S/L.1255). 

47. M. GARRIDO (Philippines) fait savoir que les auteurs 
du projet de résolution maintiennent leur texte révisé tel 
qu'ils l'ont présenté. 

48. M. STOFOROPOULOS (Grèce) dit que l'adoption du 
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution A/C.S/ 
L.1249/Rev.2, à l'exclusion de l'amendement proposé par 
sa délégation, ne garantira pas que la somme mentionnée 
par le représentant du Pakistan sera en fait économisée. 

49. Sans doute la délégation grecque aurait-elle dû pré
senter plus tôt son amendement, dont le libellé pourrait 
être plus heureux, mais l'idée capitale est qu'il faut veiller à 
ne pas gêner les travaux d'organes des Nations Unies 
travaillant dans Je domaine des droits de l'homme. 

50. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur le 
premier des amendements présentés par J'Union soviétique 
(A/C.S/L.l255). 

A la demande du représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, il est procédé au vote par appel 
nominal. 

L'appel commence par la République-Unie du Cameroun, 
dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Belgique, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cuba, Dahomey, Yémen démo-
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cratique, République démocratique allemande, Guinée, 
Hongrie, Howeït, République arabe libyenne, Madagascar, 
Mongolie, Pologne, Roumanie, République arabe syrienne, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Votent contre: Uruguay, Zambie, Canada, Chili, Répu
blique Dominicaine, Ghana, Indonésie, Japon, Malaisie, 
Pakistan, Philippines, Singapour, Suède, Thaïlande, Tur
quie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

S'abstiennent: Répùblique-Unie du Cameroun, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Haute
Volta, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Afghanistan, Algérie, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahreïn, Brésil, Birmanie, 
Tchad, Chine, Colombie, Congo, Chypre; Danemark, 
Egypte, Ethiopie, Finlande, France, Allemagne (République 
fédérale d'), Grèce, Guyane, Inde, Iran, Israël, Italie, Côte 
d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, Mexique, 
Maroc, Mozambique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, 
Norvège, Panama, Pérou, Portugal, Arabie Saoudite, Séné
gal, Sierra Leone, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Souaziland, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda. 

Par 18 voix contre 16, avec. 58 abstentions, l'amendement 
est adopté. 

51. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur 
l'amendement présenté oralement par la Grèce au para
graphe 4 du projet de résolution A/C.5/L.1249/Rev.2, qui 
consiste à ajouter à la fin du paragraphe, les mots "après 
étude de chaque cas particulier". 

Par 16 voix contre 6, avec 50 abstentions, l'amendement 
est adopté. 

Par 83 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution révisé (A/C.5/L.1249/Rev.2), ainsi amendé, est 
adopté. 

52. M. HART (Australie) déclare que sa délégation a été 
heureuse de voter pour le projet de résolution, tel qu'il a été 
amendé, parce que ce projet est généralement conforme à 
l'opinion de l'Australie concernant la nécessité de réduire le 
volume de la documentation de l'ONU. La délégation 
australienne compte que le Secrétaire général informera les 
organes susceptibles d'être concernés du souci qu'a: la 
Cinquième Commission de faire en sorte que l'efficacité de 
l'Organisation ne soit pas compromise. De plus, elle croit 
savoir que le Secrétaire général informera ces prganesg_ue le 
Comité des conférences examinera, sur la base de consulta: 
tions appropriées, les besoins optimaux en ce qui concerne 
les comptes rendus des divers organes de l'Organisation des 
Nations Unies. 

53. M. DIPP GOMEZ (République Dominicaine) dit que sa 
délégation a toujours appuyé les mesures destinées à réduire 
les dépenses de documentation mais qu'elle n'a pu voter 
pour l'amendement de l'Union soviétique parce que l'ex
pression "apporter . . . les corrections appropriées" est 
ambiguë. La délégation dominicaine s'est abstenue lors du 
vote sur le projet de résolution parce que le texte n'en est 
pas clair et qu'il ne prévoit pas des mesures d'économie 

précises et rationnelles en ce qui concerne la documen
tation. 

54. M. ABRASZEWSKI (Pologne) déclare que sa déléga
tion se félicite de l'adoption du projet de résolution tel qu'il 
a été amendé et que, c.omme la délégation australienne, elle 
considère qu'il est nécessaire de préserver l'efficacité des 
organes de l'ONU. Il faut accorder une attention toute 
particulière aux organes auxquels a été confiée la tâche 
d'élaborer des instruments juridiques internationaux. 

55. M. SETHI (Inde) fait siennes les observations formu
lées par le représentant de l'Australie. La délégation 
indienne a voté pour le projet de résolution en dépit des 
réserves que lui en inspirait le libellé. Elle suppose que les 
critères mentionnés dans le projet de résolution sont ceux 
qui ont été proposés par le Secrétaire général et qu'il sera 
dûment tenu compte des observations du Comité consul
tatif lorsque ces critères seront appliqués. 

ORGANISA Tl ON DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

56. M. SETH! (Inde) propose, pour accélérer les travaux, 
que la Commission décide de ne pas tenir de discussion 
générale sur les points 104 et 105 de l'ordre du jour, 
concernant les questions relatives au personnel et le régime 
des traitements des Nations Unies, et de passer immédia
tement à l'examen des propositions relatives à ces deux 
points. 

57. M. ONICHTCHENKO (République socialiste sovie
tique d'Ukraine), prenant la parole sur un point d'ordre, 
exprime son inquiétude devant la lenteur avec laquelle se 
déroulent les travaux de la Commission, à trois semaines 
seulement de la fin de la session. Il est évident que la 
Commission devra se réunir le samedi et tenir des séances de 
nuit pour venir à bout de son programme de travail. Celui-ci 
étant très chargé, il est essentiel que la documentation 
établie par le Secrétariat soit distribuée à temps pour que 
les délégations puissent 1 'étudier. La délégation ukrainienne 
doute fort qu'elle ait le temps d'examiner, même super
ficiellement, l'énorme pile de documents que le Secrétariat 
continue de publier. 

58. A ce propos, M. Onichtchenko appelle l'attention sur 
une décision prise par l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session et contenue dans le rapport de la Commis-

· sion du 18 décembre 1973, où il est dit notamment: 

"Les documents ayant ·trait aux questions inscrites à 
l'ordre du jour de la Cinquième Commission, à l'excep
tion des demandes· de crédits révisées et des états des 
incidences financières des diverses propositions émanant 
des grandes commissions de l'Assemblée générale et 
d'autres organes, devraient être distribués six semaines au 
plus tard avant la clôture de la session pour que le Comité 
consultatif puisse les examiner en temps opportun, à 
moins que la Commission n'en décide autrement. Au 
début de chaque session, le Secrétaire général devrait 
indiquer à la Commission où en est la documentation 
qui doit être présentée 3 ". 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Annexes, point' 79 de l'ordre du jour, document A/9450/ 
Add.l, par. 61. 
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M. Onichtchenko note avec regret que cette décision a été 
enfreinte pendant la session en cours et qu'un certain 
nombre de documents ont été soumis en retard. Pour ne 
citer que quelques exemples, le document A/10350 sur le 
financement de la FUNU et de la FNUOD a été distribué le 
17 novembre, c'est-à-dire deux semaines plus tard que la 
date prévue; le document A/10035, qui est un volumineux 
document de plus de 450 pages sur l'exécution du 
budget-programme de l'ONU pendant l'exercice biennal 
écoulé, bien que daté du 13 novembre, n'a été distribué que 
le 24 novembre, soit trois semaines après la date prévue, et, 
en outre, il n'est pas encore sorti en russe; le document 
A/10348 sur l'inclusion de Vienne dans le plan des 
conférences, daté du 17 novembre, a été distribué le 24 
novembre; quant au document A/C.S/1716, daté du 21 
novembre, il vient seulement d'être distribué. Tous ces 
retards dans la présentation des documents sont extrême
ment préoccupants, car les décisions de la Cinquième 
Commission ont une grande importance pour les travaux de 
l'Organisation des Nations Unies tout entière. La Commis
sion n'a pas le droit de prendre ses décisions à la hâte, sans 
avoir étudié soigneusement la documenta ti on pertinente. 

59. La délégation ukrainienne voudrait donc que le Secré
tariat fasse savoir' par écrit, dès que possible, à la Commis
sion, quels documents ont été et seront présentés en retard, 
en violation de la décision prise par l'Assemblée générale à 
sa vingt-huitième session, et explique les raisons des retards. 
M. Onichtchenko espère que la règle concernant la distri
bution ponctuelle des documents sera respectée strictement 
à l'avenir. 

60. En ce qui concerne la proposition du représentant de 
l'Inde, M. Onichtchenko estime que, si la Commission 
décide de ne pas tenir de discussion générale sur les 
questions relatives au personnel et sur le régime des 
traitements des Nations Unies, elle devra aussi s'abstenir de 
prendre des décisions sur les propositions dont la Commis
sion est saisie à propos de ces questions. 

61. M. STUART (Royaume-Uni), prenant la parole sur un 
point d'ordre, dit que la Commission avance si lentement 
dans son travail qu'elle se voit maintenant menacée du fléau 
des séances de nuit. La délégation britannique propose 
donc, en vertu de J'article 114 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, de limiter à cinq minutes la durée de 
toutes les interventions sans exception, et ce jusqu'à ce que 
le Président décide que la Commission a suffisamment 
progressé pour que l'on puisse renoncer à cette limite. 

62. La délégation britannique propose par ailleurs que les 
délégations s'imposent elles-mêmes de limiter leurs inter
ventions à moins de einq minutes. Puisque cela aurait pour 
avantage immédiat de réduire le nombre des séances de nuit 
nécessaires, la délégation britannique suggère en corollaire 
de supprimer toutes les séances de nuit à partir du mercredi 
26 novembre exclu. Elle suggère aussi que les propositions 
qu'elle vient de faire soient mises aux voix séparément. 

63. Le PRESIDENT fait observer que, en vertu de l'article 
114 du règlement intérieur, avant qu'une décision n'inter
vienne, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur 

d'une proposition tendant à fixer une limite au temps de 
parole et deux contre. 

64. M. MASCARENHAS (Brésil) et M. SCHMIDT (Répu
blique fédérale d'Allemagne) appuient la proposition du 
représentant du Royaume-Uni. 

65. M. SERRANO AVILA (Cuba) dit qu'aucun argument 
valable n'a été avancé à l'appui de la proposition tendant à 
limiter le temps de parole. Plusieurs questions importantes 
appellent des éclaircissements qu'il est impossible de donner 
en cinq minutes. 

66. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) estime qu'une limite 
de cinq minutes ne laisserait pas aux délégations le temps de 
présenter la position de leurs gouvernements, si bien que 
certains délégations pourraient être tentées de faire une 
série de brèves interventions. En l'état actuel des choses, il 
n'est pas nécessaire d'imposer une limite; il serait plus 
judicieux de demander aux délégations de faire preuve 
d'autodiscipline. 

67. Selon le PRESIDENT, toute décision que pourra 
prendre la Commission devra s'entendre sans préjudice du 
pouvoir discrétionnaire du Président. Il pourrait arriver, par 
exemple, que le Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires estime ne pas 
pouvoir se limiter à cinq minutes sur une question donnée. 
Dans ces circonstances, le Président de la Commission 
pourra décider de ne pas limiter le temps de parole. 

68. M. SETH! (Inde) cite l'article 106 du règlement 
intérieur, qui donne au Président ce pouvoir discrétionnaire. 

69. M. STUART (Royaume-Uni) suggère de maintenir sa 
proposition initiale, étant entendu que la prérogative du 
Président l'autorise à décider, dans certains cas particuliers, 
de ne pas invoquer la limitation du temps de parole. 
Toutefois, la proposition perdra toute valeur si elle est 
adoptée étant entendu que la limitation du temps de parole 
pourra dans tous les cas être suspendue par le Président. 

70. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie), prenant la parole sur 
un point d'ordre, dit qu'en vertu de .l'article 114 du 
règlement intérieur la Commission aurait dû passer au vote 
sans attendre. 

71. Le PRESIDENT met aux -voix la proposition du 
représentant du Royaume-Uni tendant à limiter la durée des 
interventions jusqu 'à ce que le Président juge que cette 
limitation n'est plus nécessaire. 

Par 39 voix contre 21, avec 24 abstentions, la proposition 
du Royaume-Uni est rejetée. 

72. Le PRESIDENT dit que le fait que la proposition du 
Royaume-Uni ait été rejetée n'enlève rien à la prérogative du 
Président qui peut, en vertu de l'article 106 du règlement 
intérieur, proposer à la Commission de limiter le temps de 
parole. 

La séance est levée à 17 h 55. 




